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VENDREDI, 4 JUILLET 1902

LA LUTTE CONTRE LES TRUSTS.

Nous lisons dans une revue économi-
que publiée à Paris, la - Réforme Eco-
nomique I

"Alors qute dans la plupar't les pays,
d'Europe ont en est encore à dliscuiter----
quand on discute-sur les méthodes à
employer pour se défendre contr'e I'i<'-
tion (les trusts, le gouvernement fédéral
australien pirendi l'initiative dle projets
<le loi dans ce but. Il est intéressant <lI,
signaler le système auquel on s'est aur-
rêté:

ILe putojet australien veut <'omhattt''
les trusts en supprimant les droits pro-
t.eûteuirs pouri les inidustries où l'effet de
c-es otrganismes se fait trop sentir.

En effet, la supplressio)n <le la pro~te,-
tion douanière, en laissant les portes oit-
vertes à la concur'rence étrangère, doit
nuécessai rement avoir pour résultat d'en-
rayer le monopiole dut Syndicat capitalis-
te suit le marché national.

Aux termes <lu projet dut gouverne-
nment australien, le gouverneur général
doit, chaque fois qu'il a connaissance de
-la formation d'un lnsru 1-onerllfe -en-
quéte dans le but <le rechercher, si ce
trust n'a pas eu pour conséquence une
augmentation dut prix des marchandises.
Si c'est le cas, il doit en aviser immédia-
tement le Parlement, qui décidera la sup-
pression les dr'oits protecteurs <lot
jouit l'industrie où le trust a été formé.

-La "Petite Réipublique " fait remar-
quer que des idées analogues au princi-
pe dle la loi auîstralienne ont été formit-
lées récemment à la Commission doua-
nière du Reischtag allemand pal' les
membres socialistes <le cette Commis-
sion "

Il y a quelques années déjà que le
Canada a dlonné l'exemple et, dans leurs
efforts pour lutter contre les Trusts,
l'Australie et l'Allemagne ne font que
suivre la voie tracée par le gouverne-
ment et le parlement canadiebs.

En effet, l'article 18 de la 1o1 concer-
nant les droits de douane sanctionnée
le 29 juin 1897 dit:

"Lorsque le gouverneur en conseil au-
r'a raison de croire qu'il existe, à l'égard
<le quelque article le commerce, quelque

Noli

syndicat, coalitioni, association, p>acte oiti
entente <le quelque nature entre les fa-
bricants out les marchands de cet article,
pont- élever illégitimement le prix (le cet.
article ou pouîr accroit re illégit imemett
<le quelque autre manière les avantages
<le ces fatricants oit marchands aux dé-
pens (les consommateurs, le gouverneur-
en-conseil po0u1rra 'omnmissio>nner ou ait-
t on se r tonut juge dle la Cou r Suitrêmre out
<le la Cour (le l'Echiquier dut Canada oit
de toit te Cou r Su périeur d<an s t ou t( eprîo-
vinve dut Canada, à faire une eniquête
sommaire et un rapplort ait gouv%, -tieti*
en-conseil sur' l'existence out la non-vxts-
lttrne <le semblable syndicat, coalition,
association, piacte 0o entente.

12. Le juge pourra contraindrte les té-
moins à comparaître et les interrogei
sous serment, et requétitr la prodîîct lot
<le livres et documents, et. aura toits les~
autres pouvoirs nécessaires qui titi se-
ront. conférés par le gouverneur cii con<t-
seni pour les tins de cet te enquête.

-3. Si le juge t'ait r'appîort quilil existe,
lin pareil syndicat, coalition, associatloti.
parte, oit ententec, et s'il appert ait goit-

veru<~r-e~nc (pi -e les désavatagesu
qui en résultent pouîr les con)tsommateurts
sont facilités patr le droit (le douane im-
posé sur un article similaite à soit in-
p<jrtation, le gouverneu t-en-conseil pot'-
tetra cet article surt la liste (les aî't iel<s
admis eri fratnchise,, ou réduira le dr'oit.
dont il est frappé de façon à donner ait
publie l'avantage d'une concurrence rai-
sonnable aut sujet (le cet article"

C'est en vertu dudit article qu'une eii-
quête a eu lieu sur l'entente des fabri-
cants (le papiers et qu'une diminution <1<'
droits de douane sur certaines catégories
<le papiers d'imp'ession a été décrétée
par le gouverneur-en-consell.

Le Canada paraît avoir eîî la prior'ité
dans l'élaboration et la mise en pî'aticîîîe
d'une loi contre les "trusts intérieurts"
mais il lui reste encore à trouver une
formule de facile application pour empi-
cier la morganisation de nos compagnie?;
industrielles et de transpo<rt. D)ans la
loi p)rop)osée en Austr'alie et qui pu<tabîle-
menjt a été votée à l'heure qu'il est par
Ir. Sénat australien, les deux PremiectF
paragraphes sont abisolument les m1êmesu
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